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Rappel de la méthode et du calendrier de la mission

Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®

Phase 1

Elaboration du diagnostic

Phase 2

Recherche de solutions techniques 
et élaboration de scénarii

Phase 3
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

PMS

Phase 4

Adoption du PMS

Décembre 2022 Mai 2023 Été 2024

Objectif : Etablir un diagnostic 
partagé des mobilités sur le 

territoire

Objectif : Définir la stratégie 
mobilité de la CC du Haut Poitou

Objectif : Concrétiser le projet 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ // Υ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ

Objectif : Assurer ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 

délibérant

Automne 2024
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Rappel des éléments clés du 

diagnostic
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Rappel des besoins de mobilité

Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®

Le pôle de Poitiers et son agglomération (Chasseneuil-du-Poitou, Jaunay-Marigny Χ) constitue la 
polarité majeure. Les flux observés constituent un potentiel intéressant pour concevoir une offre 
attractive sur les axes viaires les plus structurants.

 

Une attractivité des pôles châtelleraudais et loudunais sur le territoire se limite aux quelques 
communes les plus proches. 

Des pôles internes qui structurent les besoins de proximité occasionnels mais réguliers depuis 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire

Des flux internes et de courtes distances importants renvoient à des enjeux ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ public au profit des mobilités actives

Un corridor de déplacements non négligeable entre les trois principales polarités. 

Des périmètres présentant des caractéristiques socio-économiques distinctes qui renvoient à des 
enjeux de mobilité distincts
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Rappel des enjeux de mobilité validés en phase 1

Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®

PEM

Un axe Parthenay <> Poitiers avec offre en transport collectif intéressante mais sa lisibilité reste 
limitée et ne lui permet pas ŘΩŀǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ attendu.

Un deuxième axe Mirebeau<>Poitiers avec une offre récemment améliorée depuis Neuville mais 
ƭΩƛƴǘŜǊ-cadencement des services ne permet pas ŘΩŀǾƻƛǊ une offre très attractive.

Une offre réduite (depuis Vouillé et Neuville) notamment vers Chasseneuil mais complexe à 
construire en raison : des demandes diffuses (origine et destination) et ŘΩǳƴ réseau urbain à 
destination moins efficace pour assurer une intermodalité. En revanche, le projet de P+R à la 
Technopole du Futuroscope pourrait faciliter les correspondances.

Des potentiels de courtes distances entre communes qui pourraient être satisfaits par des 
aménagements cyclables sécurisés et confortables.

Les polarités importantes du territoire justifieraient une valorisation de ƭΩŜǎǇŀŎŜ public pour 
favoriser les déplacements courts.

Un lieu ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ existant et qualitatif sur un des axes. [ΩŀǳǘǊŜ axe concentrant des besoins 
en est dépourvu.

Un territoire globalement couvert par une offre solidaire sans être une offre efficace à destination 
des pôles locaux

Un territoire largement dépendant à la voiture individuelle Des aires de covoiturage existantes 
mais aucun service efficace et dynamique facilitant la mise en relation ƴΩŜǎǘ proposé.



p.7

La stratégie mobilité de la CCHP
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Scénario 3 «intermédiaire » validé par les élus en phase 2

Une stratégie mobilité structurée autour de plusieurs thématiques permettant de répondre aux enjeux suivants :

La stratégie envisagée constitue une première étape ambitieuse dans la montée en puissance de la prise de compétence mobilité de la CCHP. Cette première étape lui 
permettra de justifier de la mise en place ŘΩǳƴŜ ressource dédiée tout  en ayant les moyens de répondre aux besoins de mobilité des publics prioritaires. 

Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®
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PEM / Gare

Emprise ferroviaire existante

Lignes régulières de transport collectif structurantes : même niveau de service

Lignes régulières de transport collectif structurantes : offre supplémentaire

Terminus offre vitalis performante

t9a όtƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭύ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƻǳ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ

Lignes de covoiturage dynamique

Aires de covoiturages existantes

½ƻƴŜǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
limitrophes

[ƛŀƛǎƻƴǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ /ȅŎƭŀōƭŜ

Zones de Transport à la Demande (TAD)

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ¢!5

Pôles de rabattement TAD

PEMVouillé

Scénario 3 «intermédiaire » validé par les élus en phase 2
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La stratégie mobilité de la CCHP

Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®

Construction du plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ÁCette feuille de route fait ainsi suite à un large processus de concertation 
(enquête auprès des habitants en phase diagnostic, 3 ateliers de travail avec les 
représentants de la société civile, réunions avec les élus, techniciens et 
partenaires) qui a permis ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ le plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ suivant décomposé selon 
4 catégories correspondant aux 4 thématiques modales :

Ç Transports collectifs, 

Ç Mobilités partagées et non mobilité*

Ç Modes actifs

Ç Mobilité solidaire,

Ç A noter que la question de ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ est traitée dans chacun des volets 
et ne constitue pas une thématique à part. 

ÁA noter que pour assurer la mise en ǆǳǾǊŜ de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces actions, ƭΩŜƴƧŜǳ 
de la gouvernance, de ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et de la communication à mener autour du 
projet est essentiel. /ΩŜǎǘ pourquoi ces aspects seront retrouvés en chapeau de 
chacune de ces thématiques dans un volet Management du Plan de Mobilité 
Simplifié. 

ÁA noter également, ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas de hiérarchie/priorisation dans ƭΩƻǊŘǊŜ 
ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ des actions dans le présent document. 

* [ΩƻŦŦǊŜ pour la non-mobilité rassemble tous les dispositifs et outils permettant de réduire le besoin 
de déplacement : travail à domicile (télétravail), travail dans un tiers lieux ou espace de coworking, 
outils de visio/téléconférence.

La dimension temporelle

Le PMS se déploiera, en termes de mise en ǆǳǾǊŜΣ sur un délai de 7 ans et plus à 
partir de 2024. Trois échéances sont données pour déployer le plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ.

ÅLe court terme : 2 ς 3 ans et correspondant à des actions déjà engagées ou à 
engager rapidement => horizon fin 2026 (actions à mener dans le cadre du 
mandat actuel),

ÅLe moyen terme : 5 ς 6 ans et correspondant à des actions à engager et/ou 
nécessitant des études préalables => horizon fin 2029,

ÅLe long terme : correspondant à des actions à planifier et/ou nécessitant des 
études préalables /  réflexions partenariales importantes => horizon 2030 et +

нлно πнлнс нлнт πнлнф нлол Ŝǘ Ҍ

/ƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜaƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ[ƻƴƎ ǘŜǊƳŜ
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La stratégie mobilité de la CCHP

Temporalité de mise en ǆǳǾǊŜ du PMS

Á Il est à noter que ƭΩƻǊŘǊŜ dans lequel apparaissent les actions dans le présent 
document ƴΩŜǎǘ pas en lien avec une priorisation de mise en ǆǳǾǊŜ. Le document a 
été organisé par thématique modale. 

ÁNéanmoins, dans le cadre du mandat actuel, plusieurs priorités apparaissent pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 : 

Á Le recrutement ŘΩǳƴ ou ŘΩǳƴŜ chargé(e) de mission afin de mettre en ǆǳǾǊŜ 
et suivre le PMS : recrutement à lancer dès le troisième trimestre 2024

Á Accompagner les entreprises sur le sujet de la mobilité : expérimenter 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ PDIE (Plan de Mobilité Inter-Entreprises) sur une zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire à partir du début de ƭΩŀƴƴŞŜ 2025

ÁRenforcer la communication auprès des citoyens : dès 2024

Á Apporter un soutien au transport solidaire : dès 2024

ÁUn premier travail à engager sur le covoiturage en communicant sur ƭΩƻǳǘƛƭ 
Modalis (mise en relation) et en adhérant au NAM : dès 2024.

Par ailleurs, il ǎΩŀƎƛǊŀ de constituer un réseau ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ de la mobilité, à travers : 

Á Les Comité des Partenaires de la Mobilité (constitué par délibération du 29/06/23).

Á Les instances supra-territoriales : le SCOT notamment mais également les réseaux 
informels constitués par les EPCI  voisins (Loundunais, Parthenay, Airvaudais),

Á Le Contrat Opérationnel de la Mobilité qui devra être construit et signé avec la 
Région (notamment sur la question du renfort des offres de transport collectif),

Á Les rencontres avec le Département, en particulier sur les questions de la mobilité 
du public « empêché» (en lien avec aƻōƛΩ±ƛŜƴƴŜ également),

Á Les instances de gouvernance de la CCHP (en particulier la Conférence des Maires 
en lien avec le sujet du PLUi-H notamment).

Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®
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MANAGEMENT DU PLAN DE 
MOBILITÉ SIMPLIFIÉ

MOBILITÉS PARTAGÉES ET NON 
MOBILITÉ

MODES ACTIFS

MOBILITÉ SOLIDAIRE

TRANSPORTS COLLECTIFS

MANAGEMENT DU PLAN DE MOBILITÉ SIMPLIFIÉ

FICHEACTION1 : Structurer le service mobilité de la CCHP

FICHEACTION2 : Définir une stratégie de communication auprès des usagers

FICHEACTION3 : Accompagner le déploiement des Plan de Mobilité Employeurs

TRANSPORTSCOLLECTIFS

FICHEACTION4 : Augmenter ƭΩƻŦŦǊŜ et le cadencement de ƭΩƻŦŦǊŜ régionale

FICHEACTION5 : Etudier la création ŘΩǳƴŜ ligne de transport collectif régulière répondant aux besoins des entreprises

FICHEACTION6 : Proposer un réseau de Pôles ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ Multimodal (PEM) en particulier sur ƭΩŀȄŜ nord/centre du territoire

FICHEACTION7 : DéfinirlesconditionsdemiseenǆǳǾǊŜd'unTAD zonal en rabattement des 3 polarités du territoire et des lignes régulières

FICHEACTION8 : Etudier la réouverture de la ligne ferroviaire Chalandray ς Neuville de Poitou ς Chasseneuil de Poitou

MOBILITÉS PARTAGÉES ET NON MOBILITÉ

FICHEACTION9 : Définirlesconditionsdedéploiementdes lignes de covoiturage dynamique

FICHEACTION10: Communiquer sur ƭΩƻǳǘƛƭ Modalis et poursuivre le développement des aires de covoiturage

FICHEACTION11: Faciliter et soutenir ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de coworking sur le territoire

MODES ACTIFS

FICHEACTION12: Mettre en ǆǳǾǊŜ le Schéma Cyclable Intercommunal

FICHEACTION13: Mettre en place des équipements et services facilitants

MOBILITÉ SOLIDAIRE

FICHEACTION14: Valoriser et mettre en réseau les structures locales de mobilité solidaire et inclusive

FICHEACTION15 : Proposer des solutionsde financementsdes actions innovantesen matière de mobilité pour les publics fragileset/ou
dépendants

La stratégie mobilité de la CCHP
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Plan dõactions
/ƭŞǎ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ
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Illustration
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Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ ΧΦ Ŝǘ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ

Á hōƧŜŎǘƛŦ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ
Á Le ou les publics prioritairement visés

Á aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ

Á 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ

Á Indicateurs à analyser pour évaluer les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á /ƻǳǘ ǘƻǘŀƭ Υ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘκŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ
Á Reste à charge CCHP : coût à porter par la CCHP

Coût

Á Acteurs publiques/privés à intégrer 
dans la réflexion

Partenaires

Á Calendrier prévisionnel de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ

Calendrier

Á Sources de financements 
mobilisables

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
 

Réflexion / étude

tǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

{ŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
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Plan dõactions
Fiches actions
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3 actions
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Management du Plan de Mobilité Simplifié

« Le management de la mobilité renvoie à diverses stratégies visant à changer les 
comportements de mobilité (comment, pourquoi, où et quand les personnes se 
déplacent), afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des systèmes de transport et ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ certains 
objectifs spécifiques, comme la réduction de la pollution atmosphérique ou des nuisances 
sonores.» - Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. 

Le spectre des actions du management de la mobilité est assez large, il peut ǎΩŀƎƛǊ de : la 
mise en place de solutions alternatives à la voiture individuelle (sujet traité dans les sous 
parties précédentes), ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ voyageurs, la communication / 
sensibilisation, ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ entre ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et la mobilité, la coordination des actions 
entre les différents acteurs, la gouvernance mise en place autour du projet pour garantir sa 
mise en ǆǳǾǊŜ et son suivi dans le temps, etc. 

Cet axe comporte 3 actions et abordera notamment la question la gouvernance (comment 
assurer le suivi et évaluation de la mise en ǆǳǾǊŜ du plan de mobilité simplifié de la CCHP), 
de la question de la communication /  ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ auprès des usagers et enfin de 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des employeurs sur ce sujet-là. 

Propos introductif

Action 1 : Structurer le service mobilité de la CCHP

Action 2 : Définir une stratégie de communication auprès 
des usagers 

Action 3 : Accompagner le déploiement des Plan de 
Mobilité Employeurs
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Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ1 : Structurer le service mobilité de la CCHP

Á Objectif : disposer de ressources humaines internes suffisantes pour porter les actions 
mobilités.

Á Publics visés : service mobilité de la CCHP

Á CCHP, service mobilité

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ fixée en matière de stratégie mobilité de la CCHP nécessite de structurer à court terme un service 
mobilité en interne pour mettre en ǆǳǾǊŜΣ suivre et évaluer les actions mobilités. En effet, les actions 
identifiées nécessitent une équipe technique dédiée en charge notamment pour :
Á La réflexion sur la mise en ǆǳǾǊŜ de la ligne interne à destination des entreprises à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2025 : 

mener la réflexion auprès des entreprises et assurer le suivi avec le bureau ŘΩŞǘǳŘŜǎ en appui, 
communication, suivi du marché public OU recrutement de conducteurs, analyse de la phase 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et lancement ŘΩǳƴ nouveau marché, ...

Á La mise en ǆǳǾǊŜ du Schéma ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ Cyclable : accompagnement des communes dans la réponse à 
des appels à projet, suivi des études/travaux, assurer une cohérence entre les communes ...

Á Le déploiement de services de covoiturage (si porté par la CCHP) : prise de contact avec les opérateurs, 
lancement ŘΩǳƴ marché, suivi du prestataire, évaluation du service, communication, ...

Á La mise en place du service de TAD : échange avec les communes pour la localisation des points ŘΩŀǊǊşǘǎΣ 
organisation du service Χ.

Á Porter au sein du comité de bassin et auprès des partenaires mobilités les projets extraterritoriaux 
(notamment le lien avec Grand Poitiers, ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƻŦŦǊŜ régionale Χ)

Á Animer et coordonner les actions mobilité de la CCHP auprès des acteurs du territoire : entreprises, 
associations d'usagers, comité des partenaires, etc.

Á Concrétisation des actions mobilité de 
la CCHP

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á A minima 1 ETP supplémentaire est nécessaire pour porter la stratégie mobilité du 
Haut Poitou. Néanmoins, cette équipe doit être dimensionnée en cohérence avec la 
montée en puissance de la compétence mobilité de la CCHP, à terme 1,5 à 2 ETP 
pourraient être nécessaires. 

Á wŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ //It Υ м 9¢t όǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ олκплƪ ϵ κ ŀƴύ 

Coût

Comp®tence 

mobilit®

Services 

r®guliers de 

transport 

public

Transport 

scolaire

Mobilit® 

solidaire

Service de 

transport 

public ¨ la 

demande

Services de 

mobilit®s 

actives

Mobilit® 

partag®e

Á ADEME (Fonds Mobilité Active)

Partenaires

Calendrier

Á Aide au changement de comportement 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Υ ол Yϵκŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ о 
ans

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
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Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ2 : Définir une stratégie de communication auprès des usagers 

Á Objectif : améliorer la lisibilité des offres et services de mobilité en accès vers Grand 
Poitiers et la CCHP, animer la mobilité sur le territoire, créer une dynamique locale.

Á Publics visés : tous publics : séniors, jeunes, actifs, touristes, visiteurs ; souhaitant se 
rendre sur Grand Poitiers), mais aussi les employeurs et acteurs de la mobilité 
(associatifs ou privés) présents sur la CCHP.

Á CCHP, service mobilité

Cette action passe par plusieurs étapes : 
Á Etape 1 : Compléter la page dédiée sur le site internet de la CCHP en recensant les différentes 

solutions de mobilité alternatives, et la décliner sur d'autres supports médias tant numériques 
que papier (newsletter, flyers...) Č à réaliser en interne (pas de budget supplémentaire) 

Č [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ici est de mieux faire connaitre les différentes solutions alternatives à la voiture 
individuelle (lignes bus : horaires, itinéraires et tarifs ; plateformes de mise en relation pour le 
covoiturage ; itinéraires cyclables, etc) ainsi que les différents dispositifs ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
existants (prise en charge obligatoire par les employeurs de 50% du montant de ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ 
transport public, forfait mobilité durable, aide à ƭΩŀŎƘŀǘ de VAE par la CCHP, etc).

Á Etape 2 : Mettre à jour et alimenter la page avec des actualités à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ locale ou nationale 
(aides à ƭΩŀŎƘŀǘΣ prime, nouveaux servicesΧ)

Á Etape 3 : Poursuivre ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ mobilité avec a minima deux évènements 
annuels (Semaine de la Mobilité, Mai à Vélo, Défis Mobilité Ecoles et Entreprises) Č 5 à 
10Yϵκŀƴ

ÁNombre de communications réalisées.
ÁNiveau de consultation de la page dédiée 

à la mobilité sur le site internet de la 
CCHP.

ÁNiveau de participation aux évènements 
et évolution. 

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á 9ƴǘǊŜ р Ŝǘ млYϵκŀƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Coût

Á Région
Á Syndicat NAM
Á Structures privées et associatives 

en lien avec la mobilité

Partenaires

Calendrier

Á /

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
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ÁExemples de 
pages dédiées 
à la mobilité 
sur les sites 
internet de 5 
EPCI.  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ Υ https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/se-deplacer 

Pour aller plus loin

Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ2 : Définir une stratégie de communication auprès des usagers 

https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/se-deplacer
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tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ Υ https://transports.clissonsevremaine.fr/ 

Pour aller plus loin

Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ2 : Définir une stratégie de communication auprès des usagers 

ÁExemples de 
pages dédiées 
à la mobilité 
sur les sites 
internet de 5 
EPCI.  

https://transports.clissonsevremaine.fr/
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tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ Υ https://www.sicoval.fr/habiter/se-deplacer/ 

Pour aller plus loin

Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ2 : Définir une stratégie de communication auprès des usagers 

ÁExemples de 
pages dédiées 
à la mobilité 
sur les sites 
internet de 5 
EPCI.  

https://www.sicoval.fr/habiter/se-deplacer/
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tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ Υ https://vivre.agglo-muretain.fr/mobilites/se-deplacer-dans-l-agglo 

Pour aller plus loin

Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ2 : Définir une stratégie de communication auprès des usagers 

ÁExemples de 
pages dédiées 
à la mobilité 
sur les sites 
internet de 5 
EPCI.  

https://vivre.agglo-muretain.fr/mobilites/se-deplacer-dans-l-agglo
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tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ Υ https://www.cc-valleedelhomme.fr/mobilit%C3%A9-itin%C3%A9rance-douce/ 

Pour aller plus loin

Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ2 : Définir une stratégie de communication auprès des usagers 

ÁExemples de 
pages dédiées 
à la mobilité 
sur les sites 
internet de 5 
EPCI.  

https://www.cc-valleedelhomme.fr/mobilit%C3%A9-itin%C3%A9rance-douce/
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Animation
Exemples sur des territoires : 
https://volvestre.fr/gestion-des-dechets/semaine-de-la-mobilite/
https://www.aunisatlantique.fr/wp-content/uploads/2023/04/CP-Mai-a-velo.pdf 
https://www.grand-cubzaguais.fr/amenagement-durable/grand-cubzaguais-participez-au-
challenge-du-mois-de-mai-a-velo/   
https://www.touraineestvallees.fr/animations-autour-du-velo/ 

Quelques exemples ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ existants pendant lesquels 
la CCHP pourrait elle aussi organiser des évènements en lien avec la 
mobilité :
ÁLa semaine européenne du développement durable : du 18 septembre 

au 8 octobre 2023,
ÁLa semaine européenne de la mobilité du 16 au 22 septembre,
Á Journée mondiale de la bicyclette /  fête du vélo : le 3 juin,
ÁSemaine pour la qualité de vie et des conditions de travail : du 19 au 23 

juin 2023,
ÁMai à vélo : du 1er au 31 mai 2023,
Guide organisation mai à vélo : https://maiavelo.fr/wp -
content/uploads/2023/02/Mai-a-velo_2023_Guide_A4_V1-1-2.pdf 
ÁJournée sans voiture : 22 septembre,
ÁAYAV (Allons y A Vélo) : deux éditions hiver et été de chaque année. 

Ces évènements peuvent être ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de :
ÁMettre en ǆǳǾǊŜ des actions de sensibilisation auprès des habitants,
ÁOrganiser des challenges de la mobilité avec des lots à gagner,
ÁEtc.

Pour aller plus loin

Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ2 : Définir une stratégie de communication auprès des usagers 

https://volvestre.fr/gestion-des-dechets/semaine-de-la-mobilite/
https://www.aunisatlantique.fr/wp-content/uploads/2023/04/CP-Mai-a-velo.pdf
https://www.grand-cubzaguais.fr/amenagement-durable/grand-cubzaguais-participez-au-challenge-du-mois-de-mai-a-velo/
https://www.grand-cubzaguais.fr/amenagement-durable/grand-cubzaguais-participez-au-challenge-du-mois-de-mai-a-velo/
https://www.touraineestvallees.fr/animations-autour-du-velo/
https://maiavelo.fr/wp-content/uploads/2023/02/Mai-a-velo_2023_Guide_A4_V1-1-2.pdf
https://maiavelo.fr/wp-content/uploads/2023/02/Mai-a-velo_2023_Guide_A4_V1-1-2.pdf
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Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ3 : Accompagner le déploiement des Plan de Mobilité Employeurs

Á Objectif : inciter les employeurs à engager des démarches PDE afin de mieux 
comprendre la mobilité de leurs collaborateurs mais également de mieux les informer, 
conseiller sur tous les aspects liés à la mobilité au travail. 

Á Publics visés : employeurs du territoire (privés et publics et leurs salariés). 

Á CCHP, service mobilité

Á [ΩƻōƧŜǘ ici est ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les employeurs sur le sujet de la mobilité au travail. En effet, les ateliers de 
travail réalisés en phase diagnostic ont montré que la mobilité était un enjeu majeur car elle peut constituer 
une réelle problématique pour les employeurs du territoire dans le sens où certains rencontrent 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ difficultés pour recruter ou attirer de nouveaux talents en lien avec les déplacements (pas de 
permis de conduire, pas de voiture, pas ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ à la voiture individuelle Χ). 

Á Au-delà de ƭΩŀŎǘƛƻƴ inscrite dans le PMS sur la création ŘΩǳƴŜ ligne de transport collectif à destination des 
entreprises du territoire, les actions à mener par la CCHP sur cette action peuvent être effectuées selon 
plusieurs niveaux :
Á Un appui pour la réalisation de Plan de Mobilité Employeur pour les établissements du territoire 

avec une enveloppe dédiée sur le modèle de ƭΩŀŎŎƻǊŘ cadre du Grand Angoulême (cf pages 
suivantes). 

Á La création ŘΩǳƴŜ « cellule mobilité » au sein de la CCHP avec un ETP dédié : cette personne serait 
alors en appui des entreprises pour les conseiller, les informer, les inciter à réaliser des démarches 
volontaires de Plans de Mobilité Employeur. Des animations pourraient également être proposées 
au sein des entreprises, ainsi que des réunions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ régulières permettant ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ une 
dynamique commune, partager les bonnes pratiques, etc. Cette personne sera également en charge 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une « veille législative» sur les actualités, mises à jour en lien avec la mobilité (ex : forfait 
mobilité durable, obligation en matière ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de bornes IRVE, Χ)

Á Le lancement ŘΩŞǘǳŘŜǎ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ PDIE (Plan de Mobilité Inter-Entreprises).

Á Nombre de démarches PDM (Plan de 
Mobilité Employeur) menées sur la 
CCHP et nombre de salariés concernés.

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á /ƻǳǘ ǘƻǘŀƭ Υ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ όŎŦ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƭƛŘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎύ
Á Reste à charge CCHP : à évaluer

Coût

Á Employeurs du territoire
Á CCI
Á ADEME
Á Grand Poitiers

Partenaires

Calendrier

Á /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό!59a9ύ :  
60Kϵ  

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
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Pour aller plus loin

Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ3 : Accompagner le déploiement des Plan de Mobilité Employeurs

Réalisation : Iter. 

tƻƛƴǘ [ha ό[ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎύ
Depuis le 1er janvier 2020, la loi LOM de décembre 2019 impose aux entreprises de plus de 50 salariés sur un même site ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ dans leurs négociations annuelles 
obligatoires (NAO) avec les partenaires sociaux un volet mobilité, à défaut ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Plan de Mobilité Employeur (PDMe) ǎΩƛƳǇƻǎŜ.

vǳΩŜǎǘ-ce ǉǳΩǳƴ plan de mobilité 
employeurs ? /ΩŜǎǘ un ensemble de 
mesures visant à optimiser les 
déplacements liés à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ 
établissement ou groupe 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ (trajets domicile-
travail, déplacements professionnels, 
livraisons et transport de 
marchandisesΧ) en favorisant l'usage 
des modes de transport alternatifs à la 
voiture individuelle, tels que la marche 
ou la nouvelle glisse urbaine, le vélo, les 
transports en commun, le covoiturage, 
et à réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ de la mobilité en 
favorisant les véhicules plus « propres».



p.27Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®

Retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ sur ƭΩŀŎŎƻǊŘ cadre ŘΩŀǇǇǳƛ à la 
réalisation de plans de mobilité pour les établissements 
situés sur le territoire  du Grand Angoulême. 

Grand Angoulême : 
Á38 communes
Á140 000 hab
Á65 000 emplois

Contexte de la mission : 
ÁAccord cadre lancé en 2019 pour 3 ans.  
ÁGrand Angoulême avait prévu un budget annuel de 110 

000ϵκ an avec un plafond de 9 000ϵ par établissement 
employeur. 

Bilan : 
ÁAccompagnement ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 18 employeurs sur 2 ans 

pour la réalisation de plans de mobilité employeurs 
(environ 8 000 salariés concernés) : moyenne de 6 000/7 
000ϵ par établissement pris en charge par Grand 
Angoulême

Á7 « réunions réseau » organisées avec les entreprises 
volontaires sur différents sujets en fonction des 
demandes des employeurs (information, règlementation, 
retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Χ) : cf illustration de droite. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de ces réunions étant de créer une dynamique 
collective autour de la mobilité. 

Pour aller plus loin

Management du Plan de Mobilité Simplifié Fiche action nϲ3 : Accompagner le déploiement des Plan de Mobilité Employeurs

S
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Transports collectifs

Plusieurs enjeux ont été identifiés en lien avec les transports collectifs sur le territoire du Haut 
Poitou.

Á Tout ŘΩŀōƻǊŘΣ un premier enjeu ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƻŦŦǊŜ régionale actuelle notamment en 
termes de cadencement et ŘΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ horaire pour mieux répondre aux besoins de mobilité 
des actifs /  jeunes à destination de Grand Poitiers. A ƭΩƛƴǎǘŀǊ du pôle ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ multimodal  
(PEM) de Vouillé et dans un objectif ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƻŦŦǊŜ régionale, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ PEM à Neuville de Poitou semble également inéluctable pour assurer 
une intermodalité efficace. De même, le réaménagement du parking de Mirebeau (au niveau 
de la place de la gendarmerie) semble être intéressant pour accompagner la montée en 
puissance progressive du réseau régional. 

Á Par ailleurs, la mise en place ŘΩǳƴŜ ligne de transport régulière portée par la CCHP est une 
condition nécessaire pour pouvoir lever du versement mobilité (sans lequel ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
autres actions du Plan de Mobilité Simplifié ne pourraient être mises ǆǳǾǊŜ). Compte tenu des 
difficultés rencontrées par les salariés des entreprises situées sur le périmètre de la CCHP 
pour se déplacer (allant de pair avec la difficulté des employeurs à recruter), la CCHP souhaite 
étudier la mise en place ŘΩǳƴŜ ligne spécifique permettant de desservir efficacement les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du territoire. Le tracé précis de la ligne sera à étudier dans le cadre ŘΩǳƴŜ réflexion 
à mener avec les entreprises du territoire. 

Á Il est à noter que la CCHP ne bénéficie ŘΩŀǳŎǳƴŜ offre de transport à la demande (TAD) 
actuellement. Toutefois, lors des ateliers de concertation menés dans le cadre du diagnostic, 
le besoin de déplacement vers les polarités majeures de la CCHP pour différents motifs a été 
mis en évidence et le TAD pourrait être une réponse efficace à ce besoin.  

Á Enfin, la CCHP souhaite pouvoir relancer les discussions avec les partenaires et territoires 
limitrophes autour de la réouverture de la ligne ferroviaire qui pourrait constituer une 
opportunité majeure pour diminuer le trafic automobile à plus long terme.

Á Cet axe se décline en cinq actions dont ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ global consiste à rendre plus attractives les 
solutions de déplacement en transports collectifs et ainsi réduire la part ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de la 
voiture sur le territoire. 

Propos introductif

Source : https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/

5 actions

Action 4 : !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
régionale

Action 5 : 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
collectif régulière répondant aux besoins des entreprises

Action 6 : Proposer ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ tƾƭŜǎ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ 
aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όt9aύ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘκŎŜƴǘǊŜ Řǳ 
territoire
Action 7 : 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ
TAD zonal en rabattement des 3 polarités du territoire et 
des lignes régulières

Action 8 : Etudier la réouverture de la ligne ferroviaire 
Chalandray ς Neuville de Poitou ς Chasseneuil de Poitou
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Transports collectifs Fiche action nϲп Υ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ

Á Objectif : proposer une offre alternative et concurrentielle à la voiture individuelle permettant de 
réduire ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ pour des trajets quotidiens ŘΩŀŎǘƛŦǎ en direction des pôles ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ situés sur le 
Grand Poitiers depuis le territoire de la CCHP mais également assurer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire en 
travaillant sur ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ depuis ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ vers la CCHP.

Á Publics visés : entreprises du territoire et leurs salariés, actifs, jeunes. 

Á CCHP, service mobilité et Région. 

Á Pour rappel, la CCHP est actuellement desservie par plusieurs lignes de cars régionaux (cf illustration ci-contre), 
néanmoins le niveau de service proposé sur ces lignes est en faible adéquation avec des besoins de mobilité liés au 
travail et notamment à destination de Poitiers. 

Á Malgré la prise de compétence de la CCHP, ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du niveau ŘΩƻŦŦǊŜ de ces lignes régionales passe 
nécessairement par un travail technico-économique avec la Région Nouvelle Aquitaine et le Syndicat Nouvelle-
Aquitaine Mobilités (NAM.)

Á A noter que la Région propose un principe de co-financement Région /  territoires pour le renfort de ƭΩƻŦŦǊŜ 
régionale. Ainsi, il est proposé un financement de la Région à hauteur de : 
Á 50% pour les territoires où ƴΩŜȄŜǊŎŜ ǉǳΩǳƴŜ seule AOM, 
Á 40% en présence de plusieurs AOM. Ce qui pourrait être le cas de la CCHP avec Grand Poitiers, AOM 

également.
Á [ΩƻōƧŜǘ de cette action est ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ un travail de fond avec la Région pour identifier les améliorations à apporter 

au réseau à court, moyen et long terme permettant de mieux répondre aux besoins des habitants. Cette discussion 
pourra notamment ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur les propositions formulées par la Région mais aussi celles proposées dans le cadre 
de la phase 2 du Plan de Mobilité Simplifié (cf annexes ; qui constituent un objectif final de niveau de service et non 
un objectif à atteindre à court /  moyen terme) à savoir : 
Á Une amélioration de la ligne 11 entre Vouillé et Poitiers, 
Á Une amélioration de la ligne 110 entre Neuville de Poitou et Poitiers, 
Á Une restructuration de la ligne 117 actuelle avec un départ au PEM de Vouillé,
Á Une extension de la ligne 114 existante ƧǳǎǉǳΩŁ Saint Martin la Pallu (secteur Vendeuvre).

Á Nombre de réunions organisées avec la 
Région.

Á Nombre ŘΩŀƭƭŜǊǎ-retours possibles en direction 
de Poitiers et de Chasseneuil-du-Poitou depuis 
la CCHP en heure de pointe et évolution.

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á /ƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Υ плYϵκ ŀƴ
Á !ǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻƴǘŜǊ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 

Coût

Á Syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilité 
(NAM)

Á Grand Poitiers
Á SCOT du Seuil du Poitou
Á Communes

Partenaires

Calendrier

Á Co financement de la Région (40 ou 50%) : 
à inscrire dans les futurs «Contrats de 
Mobilité» (en attente de date de 
rencontre)

Subventions possibles

Les lignes existantes ς Région NA

Réflexion à engager dès 2024 pour une 
mise en ǆǳǾǊŜ progressive des 
améliorations sur le réseau régional dès 
2025.

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
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Pour aller plus loin

Extrait de la délibération de la Région 
pour établir un partenariat avec les 
territoires volontaires sur le renfort 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ł 
vocation périurbaine. 
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Á Objectif : offrir une solution de transport en accès aux principales zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du 
territoire répondants aux besoins des actifs. 

Á Publics visés : entreprises du territoire et salariés. 

Á CCHP, service mobilité

Dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de définir le tracé précis et les caractéristiques de la ligne de transport à mettre en place par la CCHP 
répondant le mieux aux besoins des entreprises du territoire, plusieurs étapes préliminaires sont nécessaires : 
Á Etape 1 : Identifier précisément la liste des employeurs (publics / privés) et zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du territoire (en 

lien avec le service développement économique de la CCHP et la CCI)
Á Etape 2 : Organiser une réunion ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ auprès de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des employeurs et notamment les plus 

gros employeurs du territoire puis diffuser un document de communication en suivant pour expliquer la 
démarche à ceux ƴΩŞǘŀƴǘ pas présent et préciser les attendus, différentes étapes de mobilisation, etc. 

Á Etape 3 : Diffuser une enquête auprès des employeurs du territoire pour mieux comprendre le 
fonctionnement interne (horaires de travail, contraintes Χ), les problématiques rencontrées, les attentes et 
recueillir les 5 premières communes de résidence des collaborateurs par entreprise et par zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 

Á Etape 4 : Analyser les données recueillies et définir les potentiels. 
Á Etape 5 : En fonction des enseignements et potentiels identifiés dans les étapes précédentes définir le tracé 

de la ligne et la fiche horaire, le mode de gestion à favoriser et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des composantes annexes (type de 
véhicule, tarification, quel public, Χ)

Á Etape 6 : Au terme de la définition de la ligne, ouvrir à ŘΩŀǳǘǊŜǎ publics cette offre tout en réfléchissant à des 
extensions de services qui leur seraient dédiées. 

Á bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ 
ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘŜ 
ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
employeurs. 

Á Nombre de salariés desservis par la 
future ligne de transports collectifs. 

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜ όōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ
Á /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ 

(CCI) de la Vienne
Á Service développement économique 

CCHP
Á Pôle communication de la CCHP. 

Partenaires

Calendrier

Á Non connues

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
 

Réflexion à mener avant 2027 mais mise en 
ǆǳǾǊŜ après 2027.

Á Etapes 1 et 2 : peut être réalisé en interne (pas de coût supplémentaire pour la CCHP) 
Á 9ǘŀǇŜǎ нΣ оΣ п Υ ŜƴǾƛǊƻƴ р Ł тYϵ όŀǾŜŎ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎύΦ
Á 9ǘŀǇŜ р Υ ŜƴǾƛǊƻƴ мл Ł мрYϵ

Coût
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Pour aller plus loin

Etapes 1 et 2 : Identifier la liste des employeurs et zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du territoire  et organiser une réunion ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

Après prise de connaissance des employeurs publics et privés et des différentes zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du territoire lors ŘΩǳƴŜ réunion de travail avec le service développement 
économique et éventuellement la CCI, il est important ǉǳΩǳƴŜ première réunion 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ auprès des employeurs soit organisée. Gage de la réussite de la démarche, 
ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des entreprises et de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ « Vivre et Entreprendre en 
Haut-Poitou » constituera en effet un objectif de premier ordre pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
étapes. 

Cette réunion ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ doit permettre de rassembler les employeurs du territoire (et 
notamment ceux avec les effectifs les plus importants de salariés) pour leur présenter la 
démarche, les objectifs et leur rôle (données à transmettre et dans quel butΧ). Il sera 
essentiel de leur rappeler à cette étape ǉǳΩƛƭ est important ǉǳΩƛƭǎ puissent désigner en 
interne un « référent mobilité » qui sera ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ principal de la CCHP et le relai au 
sein de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /  administrative pendant ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de cette démarche. Cette 
réunion doit également permettre de les préparer au bon renseignement de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
mobilité.

Suite à la réunion de restitution, la transmission ŘΩǳƴ premier support de communication 
visuel et pédagogique (format 1 page) synthétisant les éléments énoncés lors de la 
réunion pourrait être envisagée. 

Il sera important de ne pas négliger et prendre le temps nécessaire pour réaliser ces deux 
premières étapes car ce sont celles-ci qui permettront ŘΩƻōǘŜƴƛǊ les données les plus 
précises dans ƭΩŜƴǉǳşǘŜ mobilité.  

Exemple de document visuel pour annoncer le lancement ŘΩǳƴŜ enquête dans le cadre 
ŘΩǳƴ Plan de Mobilité Employeur. Source : Iter, 2023. 
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Pour aller plus loin

Etape 3 : Enquête auprès des employeurs

La troisième étape sera la transmission ŘΩǳƴŜ enquête auprès des employeurs sur la base de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
proposée par ƭΩ!59a9 en adaptant bien sûr au contexte du territoire. 
Cette enquête devra à minima contenir les informations suivantes : 
- Nom de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ
- Commune ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ
- Zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ sur laquelle est implantée ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ / ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όƭΩŞǘŀǇŜ 1 est en ce sens 

essentielle pour permettre de bien définir les périmètres des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et éventuellement 
produire une petite synthèse sous forme cartographique à communiquer aux entreprises),

- Le nombre de salariés /  agents travaillant sur site, 
- Les horaires de travail (ex : xx salariés en horaires de journée, xx salariés en horaires de faction 

(3*8, 2*8Χ)),
- Les 5 premières communes de résidence de leurs salariés /  agents (ex : xx salariés à Neuville Χ)

Pour que les référents de chaque entreprise puissent renseigner correctement cette information il est 
important ǉǳΩƛƭǎ aient bien assisté à la réunion ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (et/ou reçu le document ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ 
et travaillé en interne pour recueillir cette donnée. Il est en effet important que cette donnée soit 
renseignée par ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des entreprises pour pouvoir définir in fine les potentiels. 

A cette étape il aurait aussi pu être envisagé de transmettre un recueil de données aux entreprises 
pour obtenir les adresses complètes des collaborateurs (numéro de rue, nom de rue, code postal et 
commune comme cela était proposé dans ƭΩŜƴǉǳşǘŜ de ƭΩ!59a9ύ néanmoins ce travail risque ŘΩşǘǊŜ 
compliqué à obtenir auprès des entreprises (donnée sensible pour certaines entreprises en lien avec 
le RGPD) ŎΩŜǎǘ pourquoi nous privilégions ƭΩƻǇǘƛƻƴ de travailler uniquement sur les 5 premières 
communes de résidence via ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. 
En revanche, si ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des parties prenantes valide en réunion le principe ŘΩǳƴ fichier ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎ 
anonymisées, cette demande ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sera incluse dans le recueil de données transmis aux 
référents des différentes entreprises. La donnée comportant une précision au numéro de rue et sur 
les catégories horaires des collaborateurs (horaires classiques de journée, forfait 2*8 ou 3*8, nuit ..), 
des cartographies pourront être réalisées avec des adresses précises.

- Nom du référent mobilité et coordonnées (si pas déjà désigné lors de la réunion ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ.

Points de vigilance : 

- Il est important de bien choisir la période de diffusion de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ pour assurer un bon taux de 
retour (éviter les périodes de vacances scolaires),

- Prévoir à minima 3 semaines de diffusion ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ
- Prévoir des relances régulières en fonction des taux de retour (mailing, téléphone Χ).
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Pour aller plus loin

Etape 4 : Analyse de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ

[ΩŞǘŀǇŜ suivante consiste à analyser les données recueillies dans ƭΩŜƴǉǳşǘŜ auprès des 
employeurs. 

Il ǎΩŀƎƛǊŀ de compiler dans un tableau et analyser les résultats de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. Voici un 
exemple de tableau pouvant être produit :

Ce tableau permettra ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les 5 premières communes de résidence en global et 
par zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du territoire.  
Une cartographie représentant les volumes de salariés par commune de la CCHP et par 
zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pourra à ce stade être produite pour permettre de bien visualiser les 
bassins résidentiels les plus importants du territoire. 

Puisque la future ligne portée par la CCHP ne pourra sortir de ses frontières 
administratives, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ sera ciblée sur la répartition à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ du périmètre de la 
CCHP. Néanmoins, la répartition des bassins résidentiels sur les communes extérieures au 
territoire pourra également servir ŘΩŀǇǇǳƛ à la discussion avec la Région (ex : si dans le 
cadre de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ la CCHP se rend compte que 50% des salariés qui travaillent sur le 
territoire résident sur Poitiers par exemple).  

Nom de 

l'entreprise

Commune 

d'implantation

ZA 

d'implantation

Horaires de 

travail
Effectifs

Effectifs par commune de la CCHP

Neuville-

de-Poitou
Amberre Avanton Ayron

Boivre-la-

Vallée

Chabourna

y
Etc

Entreprise 1 100 30 25

Exemple de cartographie produite pour identifier les principales communes de 
résidence des collaborateurs présents sur 4 établissements localisés sur la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ « Bordeaux Lac». Source : Iter, 2023. 
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Pour aller plus loin

Etape 5 : Définition du tracé et des caractéristiques de la ligne 
interne à mettre en place

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ réseau de transport doit répondre à un certain nombre ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ lui 
assurant un fonctionnement performant et une attractivité essentielle à son efficience. 
Ces principes de fonctionnement devront être définis en réponse aux potentiels identifiés 
dans les étapes précédentes. 

[ΩƻōƧŜǘ de la mission sera de définir : 
- Le tracé de la ligne, 
- La localisation des arrêts, 
- La grille horaire, 

Enfin, il sera important ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ un regard sur le mode de gestion ŘΩǳƴŜ telle ligne, la 
stratégie tarifaire et la stratégie ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ des véhicules. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de cette étape est de permettre à la CCHP de déployer cette offre en suivant en 
passant un marché avec un transporteur ou de ƭΩŀǎǎǳǊŜǊ en régie si cette solution apparait 
comme la plus pertinente. 

Exemple de fiche action de définition du tracé ŘΩǳƴŜ ligne pour les salariés de la technopole bordeaux 
Montesquieu. Source : Iter, 2023. 
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Á hōƧŜŎǘƛŦ Υ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs et autres offres de mobilité en créant un pôle multimodal fonctionnel, lisible 
et confortable. 

Á Publics visés : tous publics (habitants ou non sur le territoire) usagers des transports et 
offres de mobilité présentes sur le territoire. 

Á CCHP, service mobilité
Á Communes

Á Pour rappel, en 2016 le territoire ǎΩŜǎǘ saisi de la problématique de ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ en aménageant un premier 
pôle ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ à Vouillé permettant ŘΩşǘǊŜ le support ŘΩǳƴŜ mobilité intermodale pour une partie du 
territoire. Toutefois, les phases précédentes de la mission ont montré ǉǳΩƛƭ existait également un enjeu à 
développer un lieu similaire de disposer ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ performantes sur ƭΩŀȄŜ Loudun/Poitiers.

Á Ainsi, ƭΩƻōƧŜǘ de cette action est ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ une réflexion permettant de définir le lieu ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ d'un 
réseau de pôles multimodaux sur l'axe Nord/Centre (cf premières propositions page suivante), définir les 
services à proposer dans ce lieu (équipements : bornes de recharge électrique, ombrières, offres de mobilité : 
transport collectif, modes actifs, covoiturage Χ).

Á Il est à noter que le SMASP et le syndicat NAM mènent actuellement une étude de conception des Hubs de 
mobilité à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de son périmètre ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ et sur la définition ŘΩǳƴŜ stratégie ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de 
ces pôles. [ΩŜƴƧŜǳ pour la CCHP est de travailler conjointement avec le syndicat pour définir la stratégie 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de ce nouveau PEM : places de covoiturage, stationnement vélo sécurisé, stationnement 
voiture, services associés (équipements vélos, casier colis, etc).

Á Cette action nécessite également un travail technique avec la Région et le NAM pour définir le niveau ŘΩƻŦŦǊŜ 
à proposer sur ce secteur et éventuellement des adaptations de localisation des arrêts de transports 
collectifs. 

Á Une réflexion devra également être portée sur ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ paysagère et urbaine du PEM afin de rendre le 
lieu attractif. 

Á aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ 
Multimodal. 

Á Nombre de places dédiées à chaque 
mode (places vélos, places covoiturage 
Χύ

Á Nombre de lignes de transports 
collectifs desservant le PEM. 

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á Reste à charge CCHP : à définir dans le cadre partenarial (syndicat NAM / commune)
Á /ƻǶǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ t9a ŘŜ ±ƻǳƛƭƭŞ Υ рллYϵ ŀǳ ǘƻǘŀƭ Řƻƴǘ нллYϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƻƳōǊƛŝǊŜǎ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оллл Ƴч - coûts il y a 10 ans). 

Coût

Á Syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilité (NAM),
Á Syndicat Mixte d'Aménagement du Seuil du 

Poitou
Á Région
Á Département (en lien avec la compétence 

covoiturage)

Partenaires

Calendrier

Á Subvention Régionale (cf 
délibération régionale) 

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
 

Réflexion à mener avant 2027 pour une 
mise en ǆǳǾǊŜ du PEM à moyen /  long 
terme. 
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Transports collectifs Fiche action nϲс Υ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ tƾƭŜǎ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όt9aύ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘκŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Pour aller plus loin

Arrêt Mavault
: lignes 117, 
110 et 114.

Parking de 
covoiturage 
actuel (non 
aménagé)

Parking

La carte ci-contre met en évidence la localisation de ƭΩŀǊǊşǘ 
de transport collectif « Neuville Mavault » qui a la 
particularité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ les trois lignes du réseau de cars 
régional : les lignes 117, 110 et 114. 

A noter ǉǳΩǳƴ parking de covoiturage est identifié à moins 
de 3 min de cet arrêt de transport et ǉǳΩǳƴ autre parking 
existe à moins de 4 min à pied. 

Plusieurs solutions pourraient être envisagées : 

Á Aménager un PEM au niveau du parking de covoiturage 
existant. Cette option présente ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ de diminuer la 
distance par rapport à ƭΩŀǊǊşǘ de transport et ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ un 
espace déjà utilisé par les usagers. Néanmoins, la surface 
de ce parking ne permet pas ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ PEM aussi important que celui de Vouillé. 

Á Aménager un PEM au niveau du second parking qui 
présente ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ une surface plus importante. 
Cette option nécessiterait ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ un décalage du 
point ŘΩŀǊǊşǘ Mavault.

Á Identifier ŘΩŀǳǘǊŜǎ « poches » potentielles sur la 
commune et travailler avec la Région sur la desserte en 
transports collectifs.  (ex. ZAE Le Chiron, réserve foncière 
Dousset Matelin, parking Super U, ZAE Croix BerthonΧ)

A noter que le SMASP travaille sur des propositions 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et des principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.

Une réflexion plus fine devra bien sûr être menée en 
partenariat avec la Région, le NAM, le Département et enfin 
la commune de Neuville pour confirmer ces premières 
propositions. 

D62

D347

110

117 & 114
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Transports collectifs Fiche action nϲс Υ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ tƾƭŜǎ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όt9aύ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘκŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Pour aller plus loin

Dans tous les cas, pour être efficace, le Pôle ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ 
Multimodal devra nécessairement comporter les 
éléments suivants : 

Á Un arrêt de transports collectifs avec une desserte 
régulière, 

Á Une offre de stationnement pour vélos sécurisées, 

Á Une signalétique claire avec des traversées piétonnes 
visibles, 

Á Eventuellement des équipements de confort 
(toilettes, banc) ou encore permettant de faciliter les 
pratiques /  cumuler plusieurs motifs : borne de 
recharge électrique, bornes de gonflage, 
ŘΩŀǳǘƻǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ pour vélo, bornes ŘΩŀŎƘŀǘ de titre  de 
transport, casiers pour colis, etc.  

Le PEM devra se situer à proximité ŘΩǳƴ grand axe 
traversant (comme proposé précédemment pour la 
RD347). 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ en modes actifs devra être assurée : 
aménagements cyclables/piétons sécurisés en accès au 
PEM depuis le centre-ville.

Exemple du PEM de Vouilllé. 
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Transports collectifs Fiche action nϲс Υ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ tƾƭŜǎ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όt9aύ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘκŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Pour aller plus loin
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Pour aller plus loin

Subventions au niveau du Département  
Ce document est-ƛƭ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Κ

https://www.lavienne86.fr/fileadmin/medias/ARBORESCENCE/Le_departement/Ingenierie/Mobilites_Voirie
/Realiser_une_aire_de_covoiturage_2___2.pdf 

Subventions au niveau de la Région (cf délibération décembre 2020)
[ŀ wŞƎƛƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ όt9aύ Τ ǳƴŜ 
subvention possible à hauteur de 15% par la Région (car CCHP est AOM).

https://www.lavienne86.fr/fileadmin/medias/ARBORESCENCE/Le_departement/Ingenierie/Mobilites_Voirie/Realiser_une_aire_de_covoiturage_2___2.pdf
https://www.lavienne86.fr/fileadmin/medias/ARBORESCENCE/Le_departement/Ingenierie/Mobilites_Voirie/Realiser_une_aire_de_covoiturage_2___2.pdf
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Transports collectifs Fiche action nϲт Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ¢!5 Ȋƻƴŀƭ Ŝƴ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ о ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝres

Á Objectif : offrir une solution de transport en rabattement vers les offres de transports 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ о ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ 
principales du territoire (Mirebeau, Neuville et Vouillé). 

Á Publics visés : habitants de la CCHP actifs ou non (déplacements du quotidien) : service 
ouvert tout public. 

Á CCHP, service mobilité

Á [ΩƻōƧŜǘ de cette action est de mettre en place un système de transport à la demande (TAD) 
zonal avec des points ŘΩŀǊǊşǘǎ prédéfinis (carrés de couleurs sur la carte correspondant aux 
centres bourg des communes) et un itinéraire variable selon les réservations aux points 
ŘΩŀǊǊşǘǎ. Les 3 zones correspondent aux 3 colorisations sur la carte de droite.

Á Les grands principes du fonctionnement de cette offre sont détaillés sur la slide suivante.

Á Ce système vise un double objectif :
1. Rabattre vers les offres en transport collectif à Mirebeau, Neuville et Vouillé pour faciliter 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ.

2. Desservir les 3 principales polarités du territoire depuis les autres communes de la CCHP. 

Á Cette offre sera donc complémentaire aux autres solutions de mobilité développées sur le 
territoire et notamment ƭΩƻŦŦǊŜ régionale.

Á Mise en place du service.
Á Nombre de réservations par zone et 

nombre de km effectués.  

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á мумYϵκŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ȊƻƴŜǎ όŎƻǶǘ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ LǘŜǊΣ Ł ŀŦŦƛƴŜǊύΦ 

Coût

Á Communes

Partenaires

Calendrier

Á Non connue

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
 

Réflexion à affiner (localisation des arrêtsΧ) 
avant 2027 mais mise en ǆǳǾǊŜ à moyen / 
long terme (à partir de 2027).
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Fonctionnement du TAD zonal :

Á 3 zones avec respectivement 3 pôles de rabattement : 
Mirebeau, Neuville, Vouillé

Á La prise en charge ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ à des points ŘΩŀǊǊşǘ identifiés : 
1 à 3 arrêts par commune. La localisation précise des arrêts 
nécessitera un travail avec les communes. 

Á Le service fonctionne tous les jours de la semaine du lundi au 
vendredi et est ouvert tout public (non réservé à des ayants-
droits).

Á Pour accéder au service, il convient de réserver au plus tard 
la veille du déplacement avant 18h. Les feuilles de route sont 
ensuite programmées et ƭΩƘŜǳǊŜ de prise en charge est 
indiquée à ƭΩǳǎŀƎŜǊ.

Á Le service 1 aller-retour possible à la journée et 1 aller-
retour au moment de la pause méridienne

Ç Matin : 1 arrivée fixe de destination le matin à 
Mirebeau, Neuville, Vouillé : 8h.

Ç Midi : 1 départ fixe depuis Mirebeau, Neuville, Vouillé 
: 12h30.

Ç Midi : 1 arrivée fixe à Mirebeau, Neuville, Vouillé 
:  13h30.

Ç Soir : 1 départ fixe le soir depuis Mirebeau, Neuville, 
Vouillé : 18h.

Ç Dans un souci ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ économique, les communes 
bénéficiant déjà ŘΩǳƴŜ desserte en transport en commun 
pour rejoindre Poitiers ƴΩƻƴǘ pas accès au service TAD. 

Ç La tarification devra être définie dans un second temps. Quel 
que soit le choix décidé, le tarif du titre unitaire devra être 
suffisamment attractif. 

Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®

Transports collectifs Fiche action nϲт Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ¢!5 Ȋƻƴŀƭ Ŝƴ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ о ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝres

Pour aller plus loin
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Transports collectifs Fiche action nϲт Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ¢!5 Ȋƻƴŀƭ Ŝƴ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ о ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝres

Pour aller plus loin

Zone 1 vers Mirebeau Zone 2 vers Neuville-de-Poitou Zone 3 vers Vouillé

Polarités / communes desservies
Coussay, Chouppes, Mirebeau, Cuhon, 

Massognes, Amberre, Thurageau
Saint Martin la Pallu, Chabournay, 
Yversay, Cissé, Avanton, Neuville

Champigny en Rochereau, Vouzailles, 
Maisoneuve, Cherves, Chalandray, 

Maillé, Frozes, Villiers, Ayron, Latillé, 
Chiré, Vouillé, Quincay, Boivre la Vallée

Population desservie hors polarité 2 800 12 600 15 000 

Linéaire km max 46 27 70

Nb de service / j (L à V) 4 4 4

Taux de déclenchement 50% 60% 80%

Taux de fractionnement 50% 40% 60%

Nb de km / an 11 500 6 480 33 600 

Coût de fonctionnement / an пл нрлΣлл ϵ нн сулΣлл ϵ ммт сллΣлл ϵ 

Coûts estimatifs avec une hypothèse de coût au km de 3Σрл ϵ όŁ ŀŦŦƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ wŞƎƛƻƴύΦ Č мумYϵκŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ȊƻƴŜǎΦ 

Evaluation financière par zone
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Transports collectifs Fiche action nϲ8 : Etudier la réouverture de la ligne ferroviaire Chalandray ς Neuville de Poitou ς Chasseneuil de Poitou

Á Objectif : faire du lobbying auprès des différents partenaires et étudier la pertinence de 
la réouverture de la ligne ferroviaire Chalandray <> Neuville <> Chasseneuil. 

Á Publics visés : tous publics. 

Á CCHP, service mobilité (lobbying 
auprès des partenaires) 

Á Communes concernées (points 
ŘΩŀǊǊşǘΣ ƎŀǊŜǎύ

Á Pour rappel, le territoire du Haut Poitou bénéficie de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ferroviaire existante de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
ligne de voyageurs Bressuire ς Poitiers. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ sur la portion Neuville de Poitou ƧǳǎǉǳΩŁ 
Parthenay la ligne est exploitée pour des besoins de trafic fret. Compte tenu des besoins 
importants de déplacements sur ce corridor, cette emprise ferroviaire constitue un enjeu 
important pour le territoire.

Á Par ailleurs, le SCOT en vigueur à travers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 2.2 « Améliorer ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ multimodale et 
numérique du territoire », fixait déjà ƭΩǳƴ des objectifs suivants : « étudier la possibilité ŘΩǳƴŜ 
réutilisation des emprises ferroviaires existantes ou démantelées pour le transport de voyageurs 
par rail : Axe Poitiers ς Chauvigny ; Axe Poitiers ς Parthenay via Neuville-de-Poitou). 

Á Le rôle de la CCHP dans cette action sera essentiellement de ƭΩƻǊŘǊŜ du lobbying auprès de la 
Région, du Syndicat NAM, SNCF Réseau et Etat en participant aux différentes réunions de travail 
sur le sujet pour étudier la pertinence et les possibilités de réouverture de cette ligne au trafic de 
voyageurs à long terme. 

Á Nombre de réunions organisées avec 
les partenaires sur le sujet. 

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á Temps humain de participation aux réunions de travail. 
Á Coût financier pour la réouverture de la ligne à évaluer dans le cadre de la réflexion.

Coût

Á SNCF Réseau / Etat Č porte la réalisation 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Κ

Á .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ
Á SCOT du Seuil du Poitou
Á Région
Á Syndicat NAM

Partenaires

Calendrier

Non connues

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
 

Emprise ferroviaire de Parthenay à Chasseneuil

Ancienne gare de Neuville de Poitou
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Mobilités partagées et non mobilité

Les mobilités partagées et la non-mobilité regroupent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des solutions permettant 
soit de réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ négatif des déplacements sur notre environnement en utilisant 
tous les autres  modes alternatifs à la voiture individuelle (covoiturage, autopartage, 
véhicules électriques Χ) soit en réduisant le besoin de déplacement (réduction de la 
distance domicile-travail via la création de tiers lieux, télétravail, services itinérantsΧ). 

Dans le cas de la CCHP, 3 actions ont été identifié en complémentarité des autres solutions 
citées précédemment : deux actions en lien avec le développement du covoiturage et une 
action en lien avec le développement des tiers lieux :

Á [ΩŜƴƧŜǳ sur le covoiturage sur le territoire est double : 
Á Déployer des lignes de covoiturage dynamique sur les corridors de pertinence 

qui fonctionnent un peu sur le même principe que des lignes de bus en 
considérant que chaque voiture dispose généralement de 2 à 3 places de libre 
et assure ainsi le rôle ŘΩǳƴ bus en « offrant » un siège disponible sur son trajet. 

Á Poursuivre la communication et ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩƻǳǘƛƭ modalis et 
poursuivre le déploiement des aires de covoiturage sur la CCHP.

Á Pour les tiers lieux qui permettent de réduire la distance entre le lieu de domicile et de 
travail, il ǎΩŀƎƛǊŀ principalement de valoriser, faciliter et soutenir les opérateurs 
souhaitant ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ sur le territoire de la CCHP.

Propos introductif

3 actions

Action 9 : Définir les conditions de déploiement des lignes 
de covoiturage dynamique

Action 10 : /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ aƻŘŀƭƛǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ

Action 11 : CŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
de coworking sur le territoire
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Mobilités partagées et non mobilité Fiche action nϲ9 : Définir les conditions de déploiement des lignes de covoiturage dynamique

Á Objectif : proposer une solution alternative aux actifs se rendant quotidiennement vers 
Grand Poitiers et  désengorger les axes les plus saturés.

Á Publics visés : actifs qui résident sur la CCHP et travaillent sur le Grand Poitiers 
(prioritairement). 

Á Région
Á CCHP, service mobilité
Á Syndicat NAM
Á Communes.

Les actions à mener par la CCHP sur cette action sont à effectuer en deux temps :

Á Etape 1 : la CCHP analyse les différentes solutions de covoiturage dynamique existantes en se rapprochant 
des différents opérateurs όƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ spécifique et le temps humain nécessaire au déploiement et suivi 
ŘΩǳƴ tel dispositif nécessite de faire appel à un prestataire externe). Ce premier temps ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
comparative permettra ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ les besoins pour le territoire, de définir plus précisément le service à 
déployer et cibler ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ le plus pertinent. En effet, même si la CCHP ƴΩŜǎǘ pas ƭΩ!ha la plus 
pertinente pour développer ce type de service à dimension extraterritoriale, elle peut néanmoins être le 
catalyseur de son développement. A noter que dans le cadre de la phase stratégie, 4 corridors de 
pertinence avaient été identifié : un axe Chalandray / Latillé <> Vouillé <> Grand Poitiers, un axe 
Maisonneuve <> Grand Poitiers, un axe Mirebeau <> Neuville <> Grand Poitiers, et enfin un axe Lencloître 
<> Saint Martin la Pallu <> Poitiers. 

Á Etape 2 : en fonction de la solution envisagée, le portage du service sera à définir avec les partenaires : la 
CCHP porte seule le dispositif (avec délégation de compétence de la Région) ? Un partenariat est à monter 
entre la CCHP, la Région, le syndicat NAM, et les EPCI limitrophes ? La dimension extraterritoriale du 
dispositif et son offre de service qui permet de répondre à des besoins ŘΩǳƴŜ multitude de territoires 
renvoi à un portage du service par la Région/ le syndicat NAM ?

Á Mise en place des lignes. 
Á Nombre de conducteurs/passagers 

inscrits,
Á Nombre de trajets covoiturés / mois. 

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á /ƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŜǎǘƛƳŞ ŜƴǘǊŜ мнл Ŝǘ ослYϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ п ƭƛƎƴŜǎ όŁ ŀŦŦƛƴŜǊύΦ 
Á Reste à charge CCHP : à préciser dans le cadre du partenariat CCHP/ Syndicat NAM/ 

Région/ EPCI limitrophes. 

Coût

Á EPCI/communes limitrophes 
(Grand Poitiers, Grand 
Châtellerault, CC de de Parthenay-
DŃǘƛƴŜΧύΣ

Á Opérateurs de covoiturage,
Á Département.

Partenaires

Calendrier

Á Fond vert (50% de taux de 
financement des couts 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  Ŝǘ ŘŜ 
fonctionnement sur 3 ans), 

Á CEE (Acoté, Licov).

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
 

Aire multimodale de Vouillé

Lignes identifiées en phase stratégie

Réflexion à engager avant 2027 mais mise 
en ǆǳǾǊŜ à moyen /  long terme (à partir de 
2027).



p.47Communauté de Communes du Haut Poitou ð Mission dõassistance ¨ lõ®laboration dõun Plan de Mobilit® Simplifi®

Ligne 1a et 1b Ligne 2 Ligne 3 Ligne4

Polarités / communes 
desservies

Chalandray, Ayron, 
Chiré, Latillé, Vouillé, 

Quincay, arrêt JY 
Cousteau, Poitiers 

Maisonneuve, 
Vouzailles, Maillé, 

Champigny en 
Rochereau, Villiers, 
Yversay, Cissé, arrêt

Stade Auxances, 
Poitiers

Chouppes, Mirebeau, 
Saint Martin la Pallu, 
Chabournay, Neuville 
de Poitou, Avanton, 

arrêt Stade Auxances, 
Poitiers

Lencloitre, Saint 
Martin la Pallu
(Vendeuvre), 

Avanton, Migné
Auxances, Poitiers

Connexion aux 
territoires 

limitrophes

CC Grand Poitiers, CC 
de Parthenay-Gâtine

CC Grand Poitiers, CC 
de Parthenay-Gâtine

CC Grand Poitiers, CC 
du Pays Loudunais

CC Grand Poitiers, 
Grand Châtellerault

Niveau de trafic des 
RD/RN desservies

N149 : 10 000veh/j 
(Cissé)

D62 : xx veh/j

D30 : < 3000 veh/j 
(Cissé)

D347 : > 3000 veh/j
D757 : entre 1500 et 

3000 veh/j

Coût estimatif
Fonctionnement / an

9ƴǘǊŜ ол Ŝǘ флYϵ9ƴǘǊŜ ол Ŝǘ флYϵ9ƴǘǊŜ ол Ŝǘ флYϵ9ƴǘǊŜ ол Ŝǘ флYϵ

Si mise en oeuvre simultanée, des économiesŘΩŞŎƘŜƭƭŜsont envisageables.

Mobilités partagées et non mobilité Fiche action nϲ9 : Définir les conditions de déploiement des lignes de covoiturage dynamique

Pour aller plus loin

Evaluation financière par ligne
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Mobilités partagées et non mobilité Fiche action nϲ9 : Définir les conditions de déploiement des lignes de covoiturage dynamique

Pour aller plus loin

[Ŝ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΧ

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜǊΧ

Indique sur 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴ 
trajet et les arrêts 
devant lesquels il 
va passer.

Est prévenu via les 
panneaux lumineux 
Ŝǘκƻǳ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛ 
un passager attend à 
un arrêt.

Dépose le(s) 
ǇŀǎǎŀƎŜǊόǎύ Ł ƭΩŀǊǊşǘ 
prévu et perçoit 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ  

Se rend à un arrêt 
/ƻǾƻƛǘΩLŎƛ et fait sa 
demande de 
ǘǊŀƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛΣ 
par une borne, 
par sms ou par 
téléphone.

Attente moyenne : 5-10 
min (en heures de 
pointe). Une solution de 
secours est activée si 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ мл 
mins. 

Monte avec un 
conducteur et entre 
le code conducteur 
Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ

5ŜǎŎŜƴŘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ 
prévu.
 

Récupère le(s) passager(s) 
de manière sécurisée à 
ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎƻƴ ŎƻŘŜ 
conducteur.

Les grands principes du covoiturage dynamique

Á Sur le principe des lignes de bus, les lignes de covoiturage sont des itinéraires précis réalisés 
par des conducteurs et matérialisées par des arrêts sécurisés, qui visent à assurer une 
régularité et une fiabilité de passages. Ces dispositifs, qui fonctionnent en complémentarité de 
ƭΩƻŦŦǊŜ de transports en collectifs, permettent de diminuer la pratique de ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ sur des 
corridors « à fort potentiel » car très empruntés.

Á Des tranches horaires de fonctionnement peuvent également être définies (notamment pour la 
garantie départ).

Á La pratique est dite dynamique car les trajets ne sont pas réservés en avance (contrairement à 
Blablacar par exemple).

Á La cible visée est prioritairement les actifs (trajet domicile-travail).

Á La voiture est envisagée comme un transport collectif (3-4 sièges libres la plupart du temps). 
Un changement de paradigme important mais qui tend à ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans le quotidien dans un 
double contexte de crise climatique et inflationniste.

Á Plusieurs niveaux de lignes de covoiturage co-existent : de la pratique spontanée simplement 
matérialisée par des arrêts à une offre à haut niveau de service avec une application en temps 
réel, des panneaux à messages variables, une indemnisation des sièges libres, une garantie de 
voyage (taxi),....

Á Quel que soit le niveau de service proposé, une ligne de covoiturage, pour être efficace et 
efficiente, doit être implantée sur un axe structurant (fort  trafic en heure de pointe), relier 
deux polarités liées par des flux quotidiens et desservir sans détour sur le trajet des zones 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎκȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.

Présentation du parcours usagers ð Dispositif CovoitõIci (ECOV)
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Mobilités partagées et non mobilité Fiche action nϲ9 : Définir les conditions de déploiement des lignes de covoiturage dynamique

Pour aller plus loin

Matérialisation 

des arrêts

Panneau à 

message variable 

connectée avec 

lõapplication et 

sécurisation de 

lõarr°t conducteur 

(1 et 2)

Panneau à 

message variable 

avec boutons 

poussoirs (3) 

permettant 

dõafficher la 

destination 

souhaitée et 

sécurisation de 

lõarr°t conducteur

Panneau simple 

et sécurisation de 

lõarr°t conducteur

Mise en relation

Application en 

temps réel (4)

Spontané (pas de 

dispositif de mise 

en relation

Indemnisation

Prise en charge 

des frais 

passagers par la 

collectivité + 

indemnisation des 

sièges libres

Prise en charge 

des frais 

passagers par la 

collectivité 

Pas 

dõindemnisation

Garantie départ

Garantie départ 

limitée à certaines 

plages horaires 

(heures pleines)

Sans garantie 

départ

N
i
v
e
a
u
 
d
õ
a
m
b
i
t
i
o
n

Fort

Modéré

Haut niveau de service : 

lignes 1 et 2

Niveau de service modéré: 

lignes 3 et 4

2

1

3

4
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Retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ du service /ƻǾƻƛǘΩLŎƛ sur le territoire de la Plaine de ƭΩ!ƛƴ 

Territoire de la Plaine de ƭΩ!ƛƴ : 77 000 habitants. Territoire périurbain avec une desserte en TC peu 
fournie en dehors des principaux pôles et marqué par un fort trafic pendulaire condensé sur des 
axes structurants, en direction du Parc industriel de la Plaine de ƭΩ!ƛƴ et de la Centrale EDF du Bugey.

En 2019, le territoire décide ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ 4 lignes de covoiturage type /ƻǾƻƛǘΩLŎƛ. 
Á Une ouverture des lignes dans un premier temps aux conducteurs en vue de faire 

connaitre le service et de disposer ŘΩǳƴ « stock» de conducteurs, avant ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
aux passagers dans un second temps.

Á Service ouvert de 4h à 22h (assistance téléphonique) et une garantie de départ/retour 
(offre de secours avec le recours à un taxi) qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ aux heures de pointes du 
matin (6h ς 9h), du midi (12h ς 14h) et du soir (16h ς 19h).

Á Coût pour le passager : 1ϵ par trajet quel que soit la destination, avec un 
plafonnement à 20ϵ par mois. Offre de lancement : coût abaissé à 0,50 ϵ pendant 6 
mois.

Á Le conducteur perçoit la totalité des contributions passagers (soit 1ϵύ ainsi ǉǳΩǳƴŜ 
indemnisation sièges libres de 0,50ϵ par trajet (limite de 2 trajets par jour), même si il 
effectue le trajet à vide. Conditions à remplir : proposer les trajets sur ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 
effectuer les trajets aux heures de pointes et passer par au moins deux arrêts de la 
ligne. 

Á Les arrêts sont matérialisés par :
Á un panneau lumineux ou simple. Certains arrêts sont indiqués par un 

panneau à message variable 150m en amont.
Á une zone de stationnement sécurisée pour les conducteurs (matérialisée ou 

non)
Á Certains arrêts possèdent des commodités ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ sont plus 

rudimentaires

Coût pour une ligne (comprenant ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ la communication, les indemnisations passagers, 
...) : environ 90Yϵ sur 3 ans Á Longueur des lignes : entre 14 et 20 km 

Á 12 arrêts au total (dont 2 gares desservies)

Mobilités partagées et non mobilité Fiche action nϲ9 : Définir les conditions de déploiement des lignes de covoiturage dynamique

Pour aller plus loin
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Mobilités partagées et non mobilité Fiche action nϲ9 : Définir les conditions de déploiement des lignes de covoiturage dynamique

Pour aller plus loin

Retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ du service Synchro Covoiturage ς Grand Chambéry 

Synchro Covoiturage est un système de covoiturage totalement spontané. Aucune 
plateforme de mise en relation et pas ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ monétaire (service gratuit).
 
Le dispositif fonctionne via des panneaux avec boitier intégré autonomes en énergie 
permettant ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ des destinations pré-enregistrées (6) ou simplement signaler ǉǳΩǳƴŜ 
personne est en attente (voir photos ci-contre). La localisation des arrêts permet une 
connexion au réseau TC et vélo. Pour sécuriser la pratique, les covoitureurs ont la possibilité 
de créer une « carte covoitureur » permettant une identification entre conducteurs et 
passagers, ainsi que la signature ŘΩǳƴŜ charte de bonne conduite.

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ de la collectivité était de venir déstigmatiser la pratique du stop en parlant de 
« covoiturage spontané».

Un partenariat a été réalisé avec le dispositif Rezo Pouce et la plateforme de covoiturage 
organisé régional aƻǾΩƛŎƛ (possibilité de choisir les arrêts de covoiturage comme 
destination). 

Le projet a bénéficié ŘΩǳƴ financement Européen (Interreg Alcotra).

Le dispositif expérimental a été mis en place initialement sur quatre communes 
périurbaines avec une faible desserte en TC. Fort de son succès, le service est actuellement 
en train de ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ.

Retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ : entre 700 et 800 trajets /  mois. Un temps ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ aux heures de 
pointe de moins de 5 mins. Une utilisation principalement pour des trajets de retour 
(depuis Chambéry). Fort enjeu de communication : identification de relais (commerces, 
etc), présentation du dispositif aux mairies, identification ŘΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎΣ 
accompagnement au covoiturage dans les véhicules, Χ. 

Coût pour une ligne (comprenant ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ la communication, les indemnisations 
passagers, ...) : 30Yϵ sur 3 ans

Á Des trajets de 4 à 20 km
Á 20 panneaux (arrêts) implantés, dont 9 

connectés et 11 panneaux simples. 
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Covoit'Ici
Ligne de covoiturage à Haut niveau de service 

(CoHNS)

Fonctionnement du 

service

- Demande de trajet via appli, SMs ou téléphone,

- Demandes relayées sur les PMV,

- Partage des frais, indemnisation sièges libres, 

garantie départ

- Demande de trajet via appli, SMs ou 

téléphone ou sur les PMV,

- Marque blanche ou Covoit'ici

- Intégration au Pass mobilité de 

l'agglomération,

- Partage des frais, indemnisation sièges libres, 

garantie départ

Exemple de contenu 

de projet

- Etude,

- Déploiement de 4 arrêts (8 PMV),

- Plan de communication,

-Développement de communauté

- Etude,

- Déploiement de 4 arrêts (24 PMV),

π aƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ όŀōǊƛΣ ǘƻǘŜƳΧύ

- Plan de communication,

-Développement de communauté

Cibles "type"
- Report modal (domicile-travail),

- Pénétrantes d'agglomération et axes majeurs

- Report modal (domicile-travail),

- Pénétrantes d'agglomération et axes majeurs,

- Desserte de zone d'activité

Source : Ecov 2022

Mobilités partagées et non mobilité Fiche action nϲ9 : Définir les conditions de déploiement des lignes de covoiturage dynamique

Pour aller plus loin
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Mobilités partagées et non mobilité Fiche action nϲмл Υ /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ Modalis et poursuivre le développement des aires de covoiturage

Á Objectif : faciliter la pratique du covoiturage sur le territoire en facilitant la mise en 
relation entre conducteurs et passagers.

Á Publics visés : habitants de la CCHP et usagers se rendant sur le territoire. 

Á Outil Modalis : Syndicat NAM
Á Aires de covoiturage : Communes, 

Département.

Sur ƭΩaspect mise en relation, les actions à mettre en ǆǳǾǊŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la CCHP sont à deux niveaux :
Á Communiquer sur le dispositif Modalis qui est très peu connu du grand public, en appui du Syndicat 

Nouvelle Aquitaine Mobilité (NAM). 
Á Créer une ou plusieurs communautés de covoitureurs au sein de ƭΩƻǳǘƛƭ Covoit Modalis, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 

territoire de la CCHP et/ou ŘΩǳƴŜ zone ŘΨŀŎǘƛǾƛǘŞ. Cette fonctionnalité est en cours de développement, 
et permettrait :
Á De créer un référentiel commun à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire,
Á De faciliter la communication locale,
Á Un suivi par la CCHP des trajets covoiturés.
Á A noter ǉǳΩǳƴŜ communauté de covoitureurs permet une mise en relation entre des adhérents 

ayant un référentiel commun, mais les offres extraterritoriales restent bien évidemment 
consultables et accessibles.

Sur ƭΩaspect infrastructure physique, le rôle de la CCHP sera de faciliter ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des aires de 
covoiturage existantes et la création de nouvelles aires en partenariat avec les communes et le Département 
(selon le domaine foncier). Cela peut passer par une aide en ingénierie pour trouver un lieu ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ 
des conseils / recherche de retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ pour aménager qualitativement ses aires (mobilier, espaces 
confortables, bornes de recharge Χ)
Enfin, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de cette action est également de ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans une réflexion avec Grand Poitiers sur 
ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ financière auprès des usagers. 

Á Nombre de trajets covoiturés en lien 
avec le territoire de la CCHP.

Á bƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ 
aménagées sur la CCHP et taux de 
fréquentation. 

Description

Indicateurs de suivi

Objectifs et public cible Portage

Á Reste à charge CCHP : à définir avec le syndicat NAM 

Coût

Á CCHP, service mobilité
Á Communes 
Á Région

Partenaires

Calendrier

Á Fond vert (volet communication).

Subventions possibles

2023    2024    2025    2026    2027    2028    2029    2030
 

Aire multimodale de Vouillé




